
PERSONNE 1
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
Date de naissance :       /      / 
Téléphone :

PERSONNE 2
Nom : 
Prénom : 

Date de naissance :       /      / 
Téléphone :

Accepte
N’accepte pas

d’être pris en photo pendant l’évènement

Accepte de faire du covoiturage. Nombre de place(s)

Demande un covoiturage. Nombre de personne(s)

INSCRIPTION À RETOURNER au Pôle de Services de Proximité (3, rue de la Libération) 
AVANT LE MERCREDI 15 JANVIER 2025

La Vice-Présidente du CCAS
Catherine Lebon

 Le Président du CCAS 
Jérôme Bégasse.

Un après-midi récréatif, pour les seniors saint-aubinais(e)s de 70 ans et plus (né(e)s
avant le 31 décembre 1955), est offert par le Centre Communal d’Action Sociale
(CCAS). Il aura lieu le : 
 

Mercredi 22 janvier 2025, à partir de 14h, à la salle du Parc

Au programme : animation festive et goûter offerts par le CCAS.

Vous trouverez ci-dessous le bulletin réponse à retourner avant le mercredi 15 janvier. 
Les inscriptions sont à déposer au CCAS, 3 rue de la Libération.

Au plaisir de vous retrouver,

Centre Communal d’Action Sociale CCAS - 3 rue de la Libération
35140 Saint-Aubin-du-Cormier -  ccas@ville-staubinducormier.fr - 02 23 42 42 12

Toutes les données recueillies sur ce formulaire sont obligatoires pour l’après-midi récréative. La base légale est le consentement. Le responsable de ce
traitement est le Président du CCAS. Les destinataires des données recueillies sont les membres du CCAS. Conformément à la loi n°78-17 « Informatique et
Libertés » modifiée et au Règlement n°2016/679, dit « Règlement Général sur la Protection des Données », vous disposez de droits d’accès, de rectification,
d’effacement, de retrait de votre consentement, de limitation et de portabilité des données qui vous concernent en vous adressant par courrier au CCAS : 3 rue
de la Libération, 35140 Saint-Aubin-du-Cormier ou ccas@ville-staubinducormier.fr. Coordonnées du délégué à la protection des données : Centre de Gestion
d'Ille-et-Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 THORIGNE-FOUILLARD CEDEX ou dpd@cdg35.fr. En cas de manquement à ces obligations, vous
pouvez saisir la CNIL.

Après-midi récréatif

mailto:dpd@cdg35.fr

